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Il n'existe, à ce jour, aucune loi dans ce sens et le contexte en France est plutot de déchoir les
immigrés de leur nationalité française, plutot que de leur donner.rnEt ce n'est pas l'échéance
de 2012 qui va améliorer les choses.rnrnVous dites que votre père vous a vendu comme une
chèvre (c'est exactement ce qui s'est passé) et vous voulez revenir près de lui ? J'espère que
vous ferez tout ce qu'il est possible de faire, judiciairement contre lui, si vous arrivez en rentrer
en France. Il faudrait vraiment que la loi française reconnaisse que dans un tel cas, le père est
complice du viol sur sa fille mineure, et qu'on puisse les enfermer pour 20 ans.rnrnEnfin ... Si
vous n'avez aucune famille en Algérie, et toute votre famille est en France, vous pouvez tenter
de demander un visa long séjour "vie privée et familiale"
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